
SAVOIE

Commune de MONTENDRY
(Hor$ agglom6ration)

D26 du PR 3+0500 au PR 3+0800 (MONTENDRY)

LE O^PARTEMENT Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0549

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6neral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministfa-ielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de LOCATELLI GENIE CWIL

CONSID6RANT que des travaux d'entretien des murs amont et aval rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin
d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D26.
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ARTICLE 1 :
A compter du 07/04/2026 et jusqu'au 30/04/2026,deux semaine dans la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
la D26 du PR 3+0500 au PR 3+0800 (MONTENDRY) situ6s hors agglomeration:

• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixee b 30 km/h;

e Pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du chantier par periodes n'excedant pas 5 minutes

?

• La circulation est altem6e par B15+C18 et feux, sur une longueur maximum de 250 metres, de 08 h a 18 h ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : LOCATELLI GENIE CIVIL / 347 rue de la Jacqu6re 73800 PORTE DE
SAVOIE et Monsieur Bruno Tiburzio / 347 rue de la Jacquere 73800 LES MARCHES.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publi6 et afRch6 conformement a la reglementation en vigueur.
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Si^n6 par: Mathieu DUFOl
Da^,: 30/03/2026
QuaH(e : Directeur Maison technique
Bassih chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
LOCATELLIOENIECrVIL
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
SCBTPLOCATELLI
Le Maire de MONTENDRY
Secretariat g6n6ral

iil d6partemental et par delegation,
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Secretariat g6n6ral
Secretariat g6n6ral
F^d6ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Confonn^ment aw dlsposUlons du Code de Justice administrative, Ie present wr^
compler de sa dale de notification ou de publication.
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